
FICHE DE RESERVATION HOTELIERE
Journées nationales de l’APMEP

Les 25, 26 et 27  OCTOBRE 2008 à La Rochelle
à retourner avant le 27 Septembre  avec votre règlement à :

l’Office de Tourisme - Service Hébergement -  Le Gabut -
17025 La Rochelle cedex 01

tél : 05 46 50 50 31 - fax : 05 46 45 11 56 - E-mail : resa@larochelle-tourisme.com

Nom : ..................................................................................Prénom : .............................
Adresse :  ........................................................................................................................
 ......................................................................................................................…………. ..
code postal : .........................Ville : .................................................................................
Pays : ……………………………………………………………………………………………
tél : .....................................fax : ..........................e-mail : …………………………………………..

Jour d’arrivée  le : .................................Jour de départ le : ............................... au matin
soit : ........................nuit(s)
Moyen de locomotion :  train               voiture                  avion

        Tarifs indicatifs par catégorie d’hôtel hors petit déjeuner
Simples ou doubles

           Hôtel  *                            Hôtel  * *              Hôtel  * * *
     36 € tarif unique           de 54 € à  58 €         de 80 € à  113 €

Je désire réserver ............................. chambre(s)      pour ................... personne(s

dans un hôtel *          dans un hôtel * *              dans un hôtel * * *

                  avec 1 grand lit            ou   avec 2 lits jumeaux

Prière de bien vouloir joindre à ce bulletin de réservation la somme de :
 32 €   + 8 € frais de réservation hôtelière =    40 € pour la catégorie    1 étoile
 52 €   + 8 € frais de réservation hôtelière =    60 € pour la catégorie    2 étoiles
 80 €   + 8 € frais de réservation hôtelière =    88 € pour la catégorie    3 étoiles

par chèque, ou par carte bancaire à titre d’arrhes à l’ordre de l’Office de Tourisme.

N° Carte Bancaire ( Visa, Euro ou Master Card)
.................................................................... date d’expiration :......../........MM/AA

Les arrhes à verser s’entendent par chambre réservée. Ces arrhes (moins les frais de réservation) seront
déduites de votre solde à régler à l’hôtelier au moment de votre départ. En cas de dédit, 8 jours avant la
date de la manifestation, ces arrhes vous seront intégralement remboursées (sauf les frais de
réservation). Seules les demandes accompagnées d’arrhes seront prises en compte et traitées en
fonction de l’ordre d’arrivée.

Date,   Signature


